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Qme flnnée- — Jt" 4. jfivril 1914

Organe officiel, pour la Suisse romande, de l'Association des Musiciens suisses.

Chaque collaborateur est personnellement responsable de ses articles.
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Delà «protection» de l'art et des artistes, J.-P. Simonet. —

Ul If II 111\ L Association des Musiciens suisses. — Marie Chassevant f, Hélène
Bethmann. — Dans quel mouvement doit-on jouer les fugues de

Bach, Eugène Lesierre. — Silhouettes contemporaines : Robert
Gound et Elisabeth Gound-Lauterburg, Dr H.-R. Fleischmann. — La
Musique à l'Etranger : Allemagne, M. Montandon ; France, Léon Vallas ;

Russie, Ellen v. Tideböhl. — La Musique en Suisse: Suisse romande,
G. Humbert ; Suisse allemande, Alfr. Piguet. — Echos et Nouvelles. —
Nécrologie.

ILLUSTRATION : Robert Gound et Elisabeth Gound-Lauterburg, portraits hors
texte.
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De la " protection „
de l'art et des artistes.1

L'expérience le prouve, dans toute tutelle exercée sur l'art et

ses intérêts, le tuteur confond presque toujours les intérêts de l'art avec
les siens propres, ce qui, en dépit du libéralisme apparent des intentions
hautement proclamées, finit par l'académisme, cette tutelle oppressive
et destructive du sentiment artistique. Et il ne saurait guère en être
autrement ; car, enfin, cet intérêt supérieur de l'art (il en est donc un
inférieur devant lequel on exige que vous vous incliniez, auquel vous
devez héroïquement sacrifier vos ambitions personnelles, qu'est-il En

quoi consiste-t-il Autant d'individus, autant de réponses, car cet intérêt

1 A la suite d'un échange de vues entre MM. Paul Seippel et Otto Vautier — touchant
l'attitude de nos autorités fédérales vis-à-vis des artistes —, l'excellent peintre genevois, M. J.-P.
Simonet, a donné au « Journal de Genève » l'article qui suit et qui n'est sans doute connu que
d'un petit nombre de nos lecteurs. Nous nous permettons d'en publier l'essentiel à cette place,
car il s'adapte aussi bien à la musique qu'aux beaux-arts, tant il est vrai que l'art est un, et
nous souscrivons entièrement à chacun de ses arguments. (Réd.)
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